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LE RETOUR A L’ORDrÎ NATUREL. , 
y;;—;-- W'V 

L’homme , en naiflânt, entre dans une 

fociété dont les devoirs, prefcrits par la nature, 
dépendent le plus fouvent du retour périodique 
dés ’^vénemens qui Ce ' fuccèdent. 1

"LV/re fuprême, en créant tous les êtres vï- 
vans , diftingua l’homme par le don précieux 
de ia 'ràiïbti'; il lüï'donnà un lens’ intime J 
appelé jugement, afin qu’il pût réfléchir fur 
tout ce qui l’entoure, & fur les admirables 
effets de la toute-puiflànce d’un dieu, bien­
faiteur invifible de notre univers , dont il 
conduit les mouvemens à ïbn gré, 

. L’homme fait entre tous les animaux, a
A
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le privilège commun à tous les individus fèm- 
blabiés à lui,.z/e connaître que ïès facultés j 
fbn état , fbn être , dépendent d’un maître 
également fupérieur 'à ' tous.

Les -hommes font • doncr égaux entr'eux; aufiï l’au- 
gufté afîèmblée'nationale , après avoir détruit 
entirement le régime féodal , a-t-elle folennelle- 
inent décrété , par la déclaration des droits de 
l’homme & du citoyen, ( art. r. ) , que les 
hommes naijfent demeurent libres & égaux en 
droits , les difiinclions faciales ne pouva'ntif tre 
fondées que fur f utilité commune 5 ( art. z.. ) 
que le. but de toute affociation politique était la 
confervationdes droits naturels & imprefçriptibles 
de fhomme , qui font lot, liberté la propriété y 
la fureté la réfifiance à l'opprejfion; ( art. 3. ) 
que le principe de toute fouyeraineté réfidanteffen- 
tiellement dans la nation , nul corps, nul individu 
ne peut exercer d'autorité qui n en émane expreffé* 
ment i ( art, 4. ) que l'exercice des droits naturels 
de chaque liomrne n ayant de bornes que celles qui 
(furent ■> aux autres membres de la fociété , la 
jouijfance dp ces mêmes droits , çes bqrnep- nç peu^ 
yent être déterminées que par la loi, laquelle l’art, 
5 définit l'exprefion de la volonté générale, for* 
mée par le concours de tous êp la même pour tous.
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■ iPat quelle fatalité les bourgeois -de Mar- 
mande follement entichés de quelques anciens 
privilèges qui n’exiffent plus ,-oubliant qu’ils 
ne font pas paîtris d’un limon différent da 
celui des autres' Citoyens Marmandois, préten­
dent-ils obftinément écarter dès place,s muni- 
cipales , du pouvoir , de l’autorité, ceux de leurs 
compatriotesou de"teUrsîproches'par'ens, qui n’ont 
point acquis le lômptueux titré .de ; bourgeois 
ou de fils de maître bourgeois ?'
r II eft vrai, qu’au défir dé quelques anciens 
ftatuts, les bourgeois de Marmaille pouvoienfi 
feüls paflèr par la jurade : que ceux qui ïbrtent 
fucceffivement de place;, ont le-choix de leurs’ 
fucceflèurs, & quainh les honneurs & les 
fonctions publiques dépendent' ’nécefîàirement 
d’un petit nombre de perfonnesy qui les abfor- 
bent entr’elles. - r:

Cet ufàge, quelqu’ancién qu’il foit, étoit 
injufte vis-à-vis le plus grand nombre, dange­
reux dans lès conféquencês , abfürde même , en' 
ee qu’il n’y a point affèz de différence entre 
deux hommes -, dont l’un eftpar hafard bourgeois 
de Marmaride l’autre par un hafard contraire 
ne ïeft pas, pour différencier leurs droits & 
leurs privilèges. . - .
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Êétte^yidic^- pttéteiitip^ ^.éioif fait ’fôitîr- 

à Marmandd y plùs qü’én beaucoüp. d’abtres 
lieux, parce que le défœuvrement & le manque, 
dê. connoiflânces ordinaires-au$ petites; villes? 
y reflerrent dayantsge les efpiùits $ êt les attat 
chent.à- des! minuties. On y a yti les bourgeois 
ou plutôt ceux qui fe . dilbient, bourgeois, 
par excellence y & par unabusde cette antique» 
expreffioii, refafer , obftinémenttous les devoirs 
mutuels que la fbciété exige , que la qualité, 
d’homme- commande que- là railbn, naturelle 
prèlGriÈy à çèux qui Vivent dans des ptofèffionS: 
honnêtes. Avec quel orgueil, quelle cruauté y 
quel mépris n’ont-ils pas affecté , dans toutei. 
les ciftonfiances, d’éloigner d’eux cette portion 
de leurs concitoyens, & de s’emparer exclut 
Êvém’enfr ffé. Ba^oritê-. MaAower n’eft pas auffi. 
puilfant fur les gardes eunuques.de fen- lèrrail^î 
qùe les, bdùr^èons de Mârrùande,fS’’éffi>.rcetiBde 
l-’être fur leS àrtifans ou les non bourgeois qui 
vivent parmi eux. . : o n ca^.î

Ce fyftême va changer : une confiitution nation 
Tifiii ( pôrte l’airticle X de's arrêtés du 4 aôût: ) > 
fiai‘•éitaŒit ’Hifiè,

pfio’tdnc'ei . bs pfiyâfgès fiont' quet^uës^hnei. 
fouijfoieiit j Ê? dont le faerificé éji^d^'àïr.e.

eunuques.de


niort-infimede toutes lèspareils de £e7npireÿi\ 
ejl déclaréque tous les privilèges particuliers des 
provinces >• principautés pays , cantons, villes & 
communautés d'habitons■> fait pécuniaires , fait 
de toute-attire nature y font abolis fans retour y & 
demeureront confondus dans le droit commun de 

x tous les ffanpdistl j ' '
C’eft à toi pà. ta profonde politique ,fablime 

Pkcker , reftaurateur de l’empire :franç ais , que 
la nation doit cette heureufe fucceffion d’évé- 
çemens politiques j qui vont -ramener entre les 
hommes » Yégàlitéprimitive y reflèrrer les liens 

. de la focié té , rapprocher le riche • du pauvre $ 
le fort du fbible j faire ■ qü’il n’y ait plus pour 
tous, fans diftifiétiomqtfütoe même balancé ? 
St qu’en un mot tâ première loi y celle de- la 
nature gouverne les citoyens-, comme il arriva 
daïfs lés beaux jours de Rnme.

îsousiie vous vermns donc plus^ bourgeois 
dâ M^wande, 'VOUS !>parer- ridiouiémenï <fa 
titre de bourgeois mériter que fur les tre- 
fKSâx de .’la place publique > arlequin proclame 
cette brilhnte qualités Somme ’fi elle iùrpal- 
foit toutes les autres»

Vpnis ne pallêrez plus ftuls dans,, les charges 
municipales ; vous n’adminiftrerez plüs.âfè3&



6
les deniers de la tommune j vous ne Votif 
rendrez plus de comptes à vous-mêmes ; ; vous 
dépendrez d’autres que de ceux qui vous 
drit précédé ou fuivi >. vous ferez recherchés 
avec le plus fcrupuleux examen ; & la publicité 
de toutes lés opérations municipales en aflurera 
l’honnêteté pour l’avenir , & peut-être pour 
le pafîe. ■ ■ r? ' ..

Comme nous l’attendons , ce moment oh 
l’aflèmblée nationale décrétera le nouvel ordre 
des municipalités ! Bourgeois de Marmande y 
nous fèntîmes en murmurant le poids que vous • 
nous impofiez , quand -Vous fûtes circônfcrire 
parmi vous le choix-des électeurs $ députés 
à l’aflèmblée du fenéçhal. d’Agen.

Votre fierté humiliante pour nous , parut 
dans le plus grand jour , lorïqu’au mois de 
Juillet dernier., vous-, formâtes un comité, 
compofe de quatre curés , de quatre nobles , 
de huit bourgeois , des quatre jurats , & 
feulement de quatre artifàns., .

QueLa été vôtre étonnement, lorfque notre 
liberté renaiflànte a, dans fes premiers mouve- 
mens , fubflitué un comité proportionné au 
nombre &. à l’état dé la population Marman- 
doifè.
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; Un magiftrat chéri de tous ceux qui le 

connoifîent, eft le digne président de ce cdmîté j 
quatre-hommes de -loi , deux nobles , vingt- 
quatre artifans , quatre bourgeois ",; quelques 
autres .citoyens , avec les quatre jurais j dont 
la réunion reprélente véritablement -'la- totalité 
des habitans , conflituent le premier corps qui 
depuis , long-temps ait exifté à Marmandé , fur 
le'pied àb il auroit dû toujours être.

Tremblez^ {- bourgeois de ‘Marmande ) que 
de nouveaux efforts pour recouvrer notre liberté 
nenousfaflènt imiter l’exemple de Paris ■& celui 
d’Agen , en même temps que nous nous con­
formerions au décret de l’aflêmblée nationale 
du i 5 octobre.

En attendant la loi que ce décret promet 
inceffiamment fur 1‘organifation des municipalités 
du royaume, les comités civils & de police { y eft-il 
dit ) doivent être élus librement & au fcrûtin par 
les communes ajfemblées, <§> prendre feuls les ar­
rêtés propres au bien public ; & les officiers muni­
cipaux ainfi élus , font les feuls qui puiffient léga­
lement exercer , fans que y fous prétexte d'autori- 
fation miniftérielle y aucun, citoyen puijfe > contre 
le vœu de la commune, fs perpétuer OU s'immifcsr 
dans ces fonctions,
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Life^avec attention\ t orgueilleux bourgeois 

de Marmande ; craigrjez que les artifans ne 
Vous faflènt rentrer dans l’ordre / dont Vous 
n’auriez jamais dû vous écarter , & qu’ils ne 
vous contraignent à réndre un cojnpte rigou­
reux de.i {votre adminiftration &. des erreurs 
dont vous êtes relponïables envers ta cité > 4? 
■jiation % le <prince & la loi.

-.V J7^9’ Kàkia:s’iT '






